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Compte rendu analytique de la réunion du  
Conseil municipal du mercredi 30 novembre 2016. 

 

 
 
L’an deux mil seize, le 30 du mois de novembre à 21 h 00, le Conseil Municipal de la commune de 
Tournan-en-Brie s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Laurent 
GAUTIER, Maire, suivant convocation datée du 24 novembre 2016, affichée le 24 novembre 2016. 
 
Présents : M. GAUTIER Laurent, Maire, Mme COURTYTERA Véronique, M. GREEN Alain, Mme 
GAIR Laurence, M. COCHIN Lionel, Mme PELLETIER Maryse, M. SEVESTE Claude, Mme LONY 
Eva, M. LAURENT Pierre, Adjoints au Maire, Mme MONOT Laure, M. BAKKER Hubert, Mme 
PERALTA SUAREZ Mari, M. KHALOUA Madani, M. MARCY Jean-Pierre, M. FOLLIOT Pascal, Mme 
HEMET Corinne, M. OUABI Isdeen, Mme VAN ASSELT Laurence, M. SONTOT Alain, M. FIOT Jean-
Jacques, Mme THEVENET Marlène, M. RAISON Jean-Claude, Mme CLEMENT-LAUNAY Martine, 
Conseillers Municipaux. 
 
Absents représentés : Mme GRANDIGNEAUX Evelyne par Mme COURTYTERA Véronique, Mme 
TEIXEIRA Christelle par M. LAURENT Pierre, M. PUECH Roger par M. SEVESTE Claude, Mme 
GOMEZ Stéfanie par Mme GAIR Laurence, Mme HUMBERT Frédérique par M. FIOT Jean-Jacques, 
Mme BAZIN Annick par Mme CLEMENT-LAUNAY Martine. 
 
En application de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame LONY 
Eva, Adjointe au Maire, est désignée secrétaire de séance, à l’unanimité. 
 
Secrétaire de séance : Mme LONY Eva. 
 
 

 
 
 
 Procès verbal de la séance du jeudi 06 octobre 2016 :  
 
Monsieur GAUTIER prend acte de la demande de rectification de texte, émise par Madame 
THEVENET, sur le coût de la carte Imagine’R (point n°18 – Suppression de la régie de recettes 
pour la participation des familles à la carte Imagine’R – page 22 : ‘…elle rappelle le coût de la carte 
qui s’élève à 150 euros par an, par élève et dont le Département en financera une partie’) qui s’élève 
à 750 euros et non 150 euros. 
 
Le compte rendu de la séance du jeudi 06 octobre 2016 est approuvé à l’unanimité :  
 
 

 
1 – Décisions du Maire prises en application de l’article L. 2122-23 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 
 

 
Délégation générale 
Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire 
rend compte des décisions prises depuis la réunion publique du jeudi 06 octobre 2016. 
 
Décision n°2016/101 du 05 octobre 2016 
De passer un contrat avec la base de plein air UCPA de Bois-le-Roi, sise 77590 BOIS-LE-ROI, pour 
l’organisation d’un séjour classe découverte du 21 au 25 novembre 2016 au profit d’une classe de 
l’école élémentaire Odette Marteau. 
Le montant de la prestation s’élève à 8.580 euros TTC. 
La dépense sera mandatée au chapitre 011, article 611, code fonctionnel 212 du budget 2016. 
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Du n°2016/102 au n°2016/123 du 06 octobre 2016 
Délibérations du Conseil municipal du jeudi 06 octobre 2016. 
 
Décision n°2016/124 du 13 octobre 2016 
De souscrire une convention pour la formation des sauveteurs secouristes du travail avec 360 
DEGRE SECURITE, sise 2 ruelle Barrot – 77150 FEROLLES-ATTILLY, représenté par Monsieur 
Alexandre RUBAS, pour un montant de 1.400 euros TTC, pour la formation initiale des sauveteurs 
secouristes au travail. La formation des sauveteurs secouristes du travail est dispensée à des groupes 
de 10 auditeurs maximum et 4 au minimum par un moniteur en sauvetage secourisme du travail. 
Ce prix comprend :  
 La prestation de formation de 12 heures de face à face pédagogique pour la formation pour un 

groupe ; 
 La délivrance d’un certificat de sauveteur secouriste du travail par 360 DEGRES SECURITE ; 
 La fourniture par 360 DEGRES SECURITE du matériel spécifique à la formation, à charge pour la 

collectivité de mettre à disposition de l’animateur les locaux où se dérouleront la formation. 
D’imputer les dépenses correspondantes au budget de la ville, article 6184, chapitre 011, code 
fonctionnel 421, 211, 822, 321, 020, 112, 823, 251. 
 
Décision n°2016/125 du 13 octobre 2016 
De souscrire une convention pour la formation des sauveteurs secouristes du travail avec 360 
DEGRE SECURITE, sise 2 ruelle Barrot – 77150 FEROLLES-ATTILLY, représenté par Monsieur 
Alexandre RUBAS, pour un montant de 1.500 euros TTC, pour le maintien et l’actualisation des 
compétences des sauveteurs secouristes au travail. La formation des sauveteurs secouristes du 
travail est dispensée à des groupes de 10 auditeurs maximum et 4 au minimum par un moniteur en 
sauvetage secourisme du travail. 
Ce prix comprend :  
 La prestation de formation de 7 heures de face à face pédagogique pour la formation pour 2 

groupes ; 
 La délivrance d’un certificat de sauveteur secouriste du travail par 360 DEGRES SECURITE ; 
 La fourniture par 360 DEGRES SECURITE du matériel spécifique à la formation, à charge pour la 

collectivité de mettre à disposition de l’animateur les locaux où se dérouleront la formation. 
D’imputer les dépenses correspondantes au budget de la ville, article 6184, chapitre 011, code 
fonctionnel 421, 64 et 211. 
 
Décision n°2016/126 du 28 octobre 2016 
De souscrire une convention simplifiée de formation professionnelle avec BERGER LEVRAULT, 64 
rue Jean Rostand – 31670 LABEGE, représentée par son directeur général délégué, Antoine 
ROUILLARD, pour l’action de formation « découverte du logiciel e-magnus – finances », organisée les 
24 novembre 2016 et 05 décembre 2016, pour des agents du service finances-marchés. 
D’imputer les dépenses correspondantes aux frais de formation s’élevant à 1.850 euros TTC au 
budget de la ville, chapitre 011, article 6184, code fonctionnel 020. 
 
Décision n°2016/127 du 28 octobre 2016 
De souscrire une convention simplifiée de formation professionnelle avec BERGER LEVRAULT, 64 
rue Jean Rostand – 31670 LABEGE, représentée par son directeur général délégué, Antoine 
ROUILLARD, pour l’action de formation « dettes et immobilisations », organisée le 06 décembre 2016, 
pour des agents du service finances-marchés. 
D’imputer les dépenses correspondantes aux frais de formation s’élevant à 925 euros TTC au budget 
de la ville, chapitre 011, article 6184, code fonctionnel 020. 
 
Décision n°2016/128 du 07 novembre 2016 
De passer un contrat avec la compagnie « Des P’tits Loups », 14 rue Guénot – 75011 PARIS, pour la 
représentation d’un spectacle le mercredi 30 novembre 2016 à 10h00 au profit des enfants de la 
halte-garderie de Tournan-en-Brie « La Farandole ». 
La participation de la commune est de 500 euros TTC. 
La dépense sera mandatée au chapitre 011, article 611, code fonctionnel 64 du budget 2016. 
 
Décision n°2016/129 du 07 novembre 2016 
De passer un contrat avec la société Côté Découvertes, sise 16 rue du Château 77300 
FONTAINEBLEAU, pour l’organisation d’un séjour classe découvertes du 15 au 19 mai 2017, au profit 
de deux classes de l’école élémentaire Santarelli. 
Le montant de la prestation s’élève à 18.495 euros TTC. 
La dépense sera mandatée au chapitre 011, article 611, code fonctionnel 212 du budget 2017. 
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Décision n°2016/130 du 09 novembre 2016 
De souscrire une convention pour la formation de permis C avec CER LA CROIX BLANCHE 
FORMAROUTE, sise route de Montbréau – 77240 CESSON, représenté par Monsieur LECAUDEY et 
Madame ZUNINO, pour un montant de 2.100 euros TTC. 
Ce prix comprend :  

- La prestation de formation de 140 heures d’enseignement théorique et pratique couvrant le 
programme officiel du permis de conduire de catégorie C ; 

- Les frais de dossiers et démarches en préfecture ; 

- Le forfait code général ; 

- Le forfait code transport en commun ; 

- Une présentation à l’examen code et redevance code ; 

- Une présentation à l’examen plateau ; 

- Une présentation à l’examen de circulation ; 

- Un livre de code général et les livres de code poids lourds ; 

- L’assurance tous risques conduite. 
D’imputer les dépenses correspondantes au budget de la ville, chapitre 011, article 6184, code 
fonctionnel 822. 
 
Monsieur GAUTIER répond à Monsieur RAISON que les décisions n°2016/125 et n°2016/130 
sont établies pour la formation d’agents communaux dans le cadre de leur évolution de 
compétences ; la formation « secouriste » est destinée aux ATSEM, animateurs et agents 
techniques et administratifs, quant à la formation « permis de conduire », celle-ci est destinée 
à un agent des services techniques et qui, par cette compétence, renforcera le service. 
Madame COURTYTERA ajoute que d’autres formations seront prises prochainement 
notamment pour les recyclages des différents permis. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Monsieur GAUTIER, Maire :  
 
 Prend acte de la communication des décisions ci-dessus. 
 
 

 
2 – Modification du dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement 

Concertée (ZAC) de la Terre Rouge. 
 

 
Le projet de la ZAC de la Terre Rouge consiste à aménager une zone d’activité destinée à recevoir 
des établissement industriels, scientifiques, techniques, des entrepôts et des activités artisanales 
dans le prolongement des zones d’activités existantes de la commune à l’Est du territoire. 
 
Le volume du programme initial des constructions est de 70.000 m² de surface de plancher. 
 
L’objet de la modification du dossier de réalisation consiste à augmenter le volume des constructions 
à réaliser en passant de 70.000 m² à 78.000 m². Cette modification est rendue nécessaire par la 
présentation à la commune d’un projet par le propriétaire des terrains déjà acquis auprès de 
l’Aménageur de la ZAC, étant entendu que cette capacité est conforme aux dispositions du document 
d’urbanisme en vigueur.  
 
Le dossier de réalisation comprend :  

- Le projet de programme des équipements publics : ces derniers sont totalement réalisés ; 
- Le projet de programme global des constructions dans la ZAC, objet de la présente 

modification ; 
- Les modalités prévisionnelles de financement de l’opération d’aménagement ; 
- La notice d’incidence environnementale. 

 
Le dossier complet peut être consulté auprès des services techniques de la commune. Celui-ci sera 
mis à la disposition du public après son approbation par le Conseil municipal.  
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La délibération sera affichée pendant un mois en mairie de Tournan-en-Brie et fera l’objet d’une 
mention dans un journal diffusé dans le département conformément aux dispositions de l’article R 
311-5 du code de l’urbanisme. 
 
Nota : dossier consultable auprès de la direction des services techniques. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Monsieur LAURENT, Adjoint au Maire 
chargé de l’urbanisme et de l’environnement, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité :  
 
 Approuve la modification du dossier de réalisation de la ZAC de la Terre Rouge comprenant les 

pièces prévues par l’article R311-7 du code de l’urbanisme ; 
 
 Tient à la disposition du public le dossier modifié ; 
 
 Précise que la présente délibération sera affichée pendant un mois en Mairie de Tournan-en-Brie 

et fera l’objet d’une mention dans un journal diffusé dans le département conformément aux 
dispositions de l’article R311-5 du code de l’urbanisme 

 
 

 
3 – Approbation du programme des équipements publics de la Zone 

d’Aménagement Concertée (ZAC) de la Terre Rouge. 
 

 
Le programme des équipements publics de la ZAC de la Terre Rouge comprenant la nature des 
équipements, le maître d’ouvrage, l’échéancier de réalisation et le montant des travaux (*) sont 
résumés dans le tableau joint : 
 

 

Nature de l’Equipement 

 

Maitre d’Ouvrage 

 

Date de 

réalisation 

 

Montant total HT en 

€ (*) 

Voirie de Distribution interne  

Comprenant 

- Les chaussées de circulation et trottoirs 

- Les réseaux d’assainissement eaux usées 

et eaux pluviales  

- Réseau d’eau potable et de défense 

incendie 

Energie (télécommunication, électricité, 

gaz, et éclairage public) 

 

Carrefour d’entrée de ZAC (**) 

 

Ouvrages de gestion des eaux pluviales  

Bassins de rétention et ouvrages associés 

 

Aménagements paysagés 

- Paysage du front de la ZAC 

- Paysage bassin 

- Paysage voirie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement77 

 

 

 

 

 

 

 

 

2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 241 157 € 

 
(*) Le montant des travaux est issu du compte rendu annuel pour la collectivité territoriale (CRACL) de 
l’année 2015. 
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Les travaux réalisés en 2014 sont conformes au programme des équipements publics prévu par la 
délibération du conseil municipal du 24 mai 2012.  
 
Par ailleurs, ces travaux ont fait l’objet d’une participation du Conseil départemental de Seine-et-
Marne d’un montant de 175 000 € notamment pour financer une partie les travaux du carrefour 
d’entrée à la ZAC. 
 
Monsieur GAUTIER confirme que les aménagements décrits dans le programme des 
équipements publics pour les voiries de distribution correspondent aux réseaux de 
distribution internes, pour répondre à l’interrogation de Monsieur RAISON qui demande 
ensuite quel organisme sera responsable de leur entretien (réseaux et chaussée). 
Monsieur GAUTIER répond que l’entretien de ces équipements publics sera effectué par la ville 
jusqu’au 31 décembre 2016. Au 1er janvier 2017, cette compétence sera transférée à la 
communauté de communes. Puis, une grande partie des équipements sera reprise en gestion 
par l’unique propriétaire du terrain (point évoqué lors du dernier Conseil municipal quant à 
l’acquisition du terrain pour une seule activité).  
Cette situation est différente de celle évoquée par Monsieur RAISON qui rappelle les 
contentieux générés dans la zone industrielle et plus particulièrement dans la rue de l’industrie 
pour le manque d’entretien ; Monsieur GAUTIER explique, qu’à cette époque, l’opérateur avait 
commercialisé plusieurs lots à différents industriels et n’avait, par la suite, pas tenu ses 
engagements en termes d’entretien des réseaux et que si la réfection de la voirie n’est pas 
faite, la collectivité ne procèdera pas à sa reprise dans le domaine public. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Madame GAIR, Adjointe au Maire chargée 
de l’enfance, de la vie scolaire et de la jeunesse, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité :  
 
 Approuve le programme des équipements publics de la ZAC de la Terre Rouge conformément aux 

dispositions de l’article R311-8 ; 
 
 Tient à la disposition du public le programme des équipements publics de la ZAC de la Terre 

Rouge ; 
 
 Précise que la présente délibération sera affichée pendant un mois en Mairie de Tournan-en-Brie 

et fera l’objet d’une mention dans un journal diffusé dans le département conformément aux 
dispositions de l’article R311-5 du code de l’urbanisme. 

 
 

 
4 – Déclassement partiel de la voie communale n°1 de Courcelles à Villemigeon 

du domaine public communal vers le domaine privé communal. 
 

 
La voie communale n°1 de Courcelles à Villemigeon reliait les deux départementales RD216 et 
RD216E pour desservir notamment des terres agricoles ainsi que la Ferme de Courcelles. 
 
Pour mémoire, cette voie a déjà fait l’objet d’un déclassement partiel en 2006 dans le cadre de 
l’aménagement de la ZAC de la Terre Rouge. L’emprise foncière correspondante a été cédée à 
l’aménageur dans le prolongement des emprises foncières du périmètre de la ZAC. 
Actuellement cette même voie dispose d’une emprise désaffectée située entre les dernières 
habitations de la Ferme de Courcelles et les emprises foncières de la ZAC de la Terre Rouge. 
 
Cette emprise foncière d’une superficie d’environ 1426 m², n’ayant aucune fonction de desserte ou de 
circulation, est complètement désaffectée. Elle est proposée pour être déclassée du domaine public 
communal vers le domaine privé communal en vue d’une valorisation foncière à intervenir. 
 
Conformément à la loi n°2004-1343 du 09 décembre 2004 notamment son article 62 II ayant modifié 
l’article L141-3 du code de la voirie routière, la procédure de classement ou déclassement d’une voie 
communale est dispensée d’enquête publique préalable, sauf lorsque le classement ou le 
déclassement envisagé porte atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par la voie, 
ce qui n’est pas le cas en ce qui concerne ce projet.  
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A ce titre étant donné ce qui est exposé ci-haut, le projet de déclassement proposé de l’emprise 
partielle du la voie communale n°1 de Courcelles à Villemigeon vers le domaine privé communal n’est 
pas soumis à enquête publique. Ce déclassement est prononcé par le conseil municipal. 
 
Monsieur GAUTIER confirme que ce point n’a pas à être soumis à enquête publique, les textes 
sont clairs à ce sujet. En tout état de cause, cette délibération sera transmise au contrôle de 
légalité de la Préfecture, pour répondre à l’interpellation de Monsieur RAISON. 
Monsieur GAUTIER en profite pour rappeler l’historique de l’utilisation de cette voie et qui est, 
depuis quelques années, inutilisée en raison du développement de la zone industrielle. Le vote 
des points suivants dépend de l’accord émis par le Conseil municipal sur ce déclassement. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Monsieur SEVESTE, Adjoint au Maire 
chargé des travaux et du cadre de vie, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  
 
 Précise que l’emprise partielle de la voie communale n°1 de Courcelles à Villemigeon est 

désaffectée et n’assure aucune fonction de desserte ou de circulation ; 
 

 Précise que l’emprise partielle de la voie communale n°1 de Courcelles à Villemigeon ne portera 
pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation assurées par cette voie ; 
 

 Approuve le déclassement partiel de la voie communale n°1 de Courcelles à Villemigeon du 
domaine public communal vers le domaine privé de la commune conformément aux dispositions 
de l’article L 141-3 du code de la voirie ainsi qu’au dossier joint à la présente délibération ; 

 
 Demande la mise à jour du tableau de classement des voies communales ; 
 
 Autorise Monsieur le Maire à procéder aux formalités nécessaires et signer tous actes et pièces 

s’y rapportant. 
 

 
5 – Cession d’un terrain communal à la SCCV NANTOUR. 

 

 
La commune de Tournan-en-Brie souhaite valoriser le terrain formé anciennement d’un chemin 
d’exploitation dit de la Terre Rouge cadastré ZE n°255p d’une superficie d’environ 2263 m² et de 
l’ancienne voie communale n°1 partiellement déclassée d’une superficie de 1426 m² soit une 
superficie totale du terrain de 3689 m² environ (lots B et C du projet du document d’arpentage). Ces 
terrains sont situés actuellement en zone NCa du Plan d’Occupation des Sols de la commune alors 
que le futur Plan Local d’Urbanisme classe ces emprises en 1AUx. 
 
La société SCCV NANTOUR ayant manifesté son intention d’acquérir ce terrain, après négociation 
avec la commune, en fera l’acquisition pour un prix de 52 euros HT/m² soit un prix de cession total de 
191.828 euros HT avec la condition que le PLU soit approuvé et rendu exécutoire.  
 
Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus de 2.000 
habitants donne lieu à délibération motivée du conseil municipal portant sur les conditions de la vente 
et ses caractéristiques essentielles. 
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales la ville a obtenu l’avis de France 
Domaine concernant cette cession dont le prix a été estimé à 9.97 euros/m² par un avis en date du 10 
août 2016.  
 
Monsieur GAUTIER résume l’opération : la voirie a été déclassée (point précédent), une 
première partie du terrain est cédée à la société SCCV NANTOUR, une deuxième partie à la 
société ARGAN (point suivant), à un prix au m² intéressant pour la collectivité et qui a tenu 
compte de la localisation en zone industrielle pour le développement de l’activité économique. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Madame PELLETIER, Adjointe au Maire 
chargée de la culture, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
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 Décide de la cession au profit de la SCCV NANTOUR, 125 avenue des champs Elysées, 75008 

Paris, du terrain formé anciennement d’un chemin d’exploitation dit de la Terre Rouge cadastré ZE 
n°255p d’une superficie d’environ 2.263 m² et ayant toujours appartenu au domaine privé de la 
commune et de l’ancienne voie communale n°1 partiellement déclassée d’une superficie de 1426 
m² soit une superficie totale du terrain de 3.689 m² environ propriété de la commune de Tournan-
en-Brie et ce moyennant un prix de 52 euros HT/m², soit un prix total estimé de 191.828 euros HT, 
à condition que le PLU soit approuvé et rendu exécutoire dans le respect des règles du droit civil 
régissant la cession immobilière et dans le respect des dispositions inhérentes à la qualité de 
personne publique du vendeur ; 

 
 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte notarié à intervenir ainsi que tout 

document se rapportant à cette affaire ; 
 
 Fixe à 52 euros HT/m² la valeur vénale de la propriété cédée en vue de permettre le calcul du 

salaire de Monsieur le Conservateur des Hypothèques. 
 

 
6 – Cession d’un terrain à la société ARGAN. 

 

 
La commune de Tournan-en-Brie souhaite valoriser le terrain formé anciennement d’un chemin 
d’exploitation dit de la Terre Rouge cadastré ZE n°255p d’une superficie d’environ 1307 m² (lot A du 
projet du document d’arpentage). Ce terrain est situé actuellement en zone NCa du Plan d’Occupation 
des Sols de la commune alors que le futur Plan Local d’Urbanisme classe ces emprises en 1AUx. 
 
La société ARGAN ayant manifesté son intention d’acquérir ce terrain, après négociation avec la 
commune, en fera l’acquisition pour un prix de 52 euros HT/m² soit un prix de cession total estimé à 
67.964 euros HT avec la condition que le PLU soit approuvé et rendu exécutoire.  
 
Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers, par une commune de plus de  
2.000 habitants, donne lieu à délibération motivée du Conseil municipal portant sur les conditions de 
la vente et ses caractéristiques essentielles.  
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, la ville a obtenu l’avis de France 
Domaine concernant cette cession dont le prix a été estimé à 9.97 euros/m² par un avis en date du 10 
août 2016.  
 
 
Monsieur GAUTIER décrit la procédure liée à la définition du prix de vente suite à la demande 
de Monsieur RAISON : la collectivité sollicite l’avis de France Domaine qui définit la valeur au 
m² du terrain, procédure obligatoire dans le cas d’achat ou cession par la collectivité ; une 
négociation est ensuite faite entre la collectivité et le futur acquéreur, négociation motivée par 
la valeur industrielle du bien et l’impact sur le développement de l’activité économique. 
 
Monsieur KHALOUA ajoute que, comme précisé dans la notice, cette cession sera effective à la 
condition que le PLU soit approuvé.  
 
Monsieur GAUTIER explique que la société ARGAN est une société d’investissement qui 
procède à de l’achat, de la prospection, de l’acquisition foncière et de la construction de 
bâtiments, à vocation économique, qui sont par la suite loués ou cédés.  
Cette société est déjà implantée sur le territoire puisque c’est elle qui a réalisé notamment les 
bâtiments de la société BSH ELECTROMENAGER. 
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Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Madame LONY, Adjointe au Maire chargée 
des affaires sociales et du développement des projets culturels, et Monsieur GAUTIER, Maire, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 
 Décide de la cession au profit de la société ARGAN, 10 rue Beffroy 92200 Neuilly-sur-Seine, du 

terrain formé anciennement d’un chemin d’exploitation dit de la Terre Rouge cadastré ZE n°255p, 
d’une superficie d’environ 1.307 m² ayant toujours appartenu au domaine privé de la commune de 
Tournan-en-Brie et ce moyennant un prix de 52 euros HT/m² euros, soit un prix total estimé de  
67.964 euros HT, à condition que le PLU soit approuvé et rendu exécutoire dans le respect des 
règles du droit civil régissant la cession immobilière et dans le respect des dispositions inhérentes 
à la qualité de personne publique du vendeur ; 

 
 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte notarié à intervenir ainsi que tout 

document se rapportant à cette affaire ; 
 
 Fixe à 52 euros HT/m² la valeur vénale de la propriété cédée en vue de permettre le calcul du 

salaire de Monsieur le Conservateur des Hypothèques. 
 
 

 
7 – Convention spéciale de déversement des eaux usées de la Compagnie 

Française des Grands Vins (CFGV). 
 

 
 
Préambule 
Il est rappelé que l’article L1331-10 du code de la santé publique stipule que « tout déversement 
d’eaux usées, autres que domestiques dans les égouts publics, doit préalablement être autorisé par la 
collectivité des ouvrages ». 
La présente convention quadripartite (Syndicat intercommunal de Collecte et de Traitement des Eaux 
Usées (SICTEU), Commune de Tournan-en-Brie, Lyonnaise des Eaux (délégataire de la commune et 
du SICTEU en matière de gestion du service public de l’assainissement) et la CFGV) fixe les 
conditions de raccordement au réseau public et actualise une ancienne convention dont il convient de 
modifier certaines dispositions pour notamment se conformer à de nouvelles réglementations. 
 
 
Objet de la convention 
La présente convention définit les modalités complémentaires à caractère administratif, technique, 
financier et juridiques que les parties s’engagent à respecter pour la mise en œuvre de l’arrêté de 
déversement des eaux usées autres que domestiques de la société CFGV, dans le réseau 
d’assainissement communal puis syndical pour le traitement de la station d’épuration du SICTEU. 
Cette convention fixe notamment les caractéristiques quantitatives et qualitatives du rejet de la société 
CFGV dans les différents réseaux, compatibles avec les conditions normales de collecte, du 
traitement de l’eau, de l’évacuation des boues, sous-produits et déchets, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
La Commune et le SICTEU acceptent de recevoir dans leur système d’assainissement et de traiter 
dans la station d’épuration, les effluents en provenance de la société CFGV.  
Cette convention ne dispense pas la société CFGV de prendre en compte la réglementation existante 
au titre : 

- Du raccordement sur un réseau public (règlement sanitaire départemental ou syndical) ; 
- De la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement actuelle 

ou future qui pourrait exister dans son domaine d’activité. 
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Monsieur LAURENT rappelle que, chaque année, dans le rapport de l’exploitant, des remarques 
sont émises sur les rejets hors normes effectués par la Compagnie Française des Grands Vins. 
Il souhaite savoir si cette convention va permettre de réguler cette situation. 
 
Monsieur GAUTIER répond que ce point a déjà fait l’objet de nombreux débats au sein du 
Conseil municipal. La réactualisation des conventions a nécessité un travail important de 
rédaction, de négociation et de mise en œuvre. 
En effet, les normes définies dans les anciens textes n’ont jamais été modifiées suite à 
l’accroissement de l’activité des industriels concernés notamment pour la CFGV. C’est 
pourquoi, il a été défini une nouvelle réglementation bien détaillée tout en prenant en compte la 
capacité d’accueil et de traitement de la station d’épuration. 
 
Monsieur GAUTIER confirme que les catégories de rejets et les seuils sont définies et 
détaillées dans la convention. Si les dépassements devaient être enregistrés au vu des 
nouvelles normes, les services compétents seraient immédiatement sollicités (la police de 
l’eau, le syndicat, etc.) pour la mise en place d’une procédure spécifique, pour faire suite aux 
remarques de Madame CLEMENT-LAUNAY. 
 
Monsieur LAURENT ajoute que, comme il l’a indiqué précédemment, le rapport de l’exploitant 
détaille toutes les activités des industriels. Les nouvelles normes permettent de contrôler le 
traitement des rejets arrivant jusqu’à la station. 
 
Madame COURTYTERA souligne l’intérêt d’actualiser ces conventions qui régissent en amont 
les éventuels dysfonctionnements. 
 
Monsieur GAUTIER ajoute que le délégataire effectue régulièrement des contrôles, que les 
industriels eux-mêmes ont des services d’autocontrôle obligatoires. Le syndicat sollicite 
également des bureaux de contrôle indépendants et des visites inopinées sont mises en place 
par les services de l’Etat. Tous ces résultats sont référencés dans le rapport du délégataire. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Monsieur MARCY, Conseiller Municipal 
Délégué chargé de l’accessibilité des équipements et espaces publics, de la sécurité des 
bâtiments et des risques majeurs, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 
 Approuve les termes de la présente convention ; 
 
 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention et tout document en lien 

avec cette convention. 
 
 

 
8 – Aide à la qualité d’exploitation « AQUEX » - Demande de subvention auprès 

de l’Agence de l’Eau Seine Normandie. Exercice 2016. 
 

 
L’Agence de l’Eau Seine Normandie, souhaitant mettre l’accent sur l’efficacité du fonctionnement des 
ouvrages, a créé une aide à la qualité d’exploitation dite subvention AQUEX. L’objectif de ce dispositif 
est d’apporter une aide aux maîtres d’ouvrages faisant des efforts particuliers sur la qualité 
d’exploitation de leurs systèmes d’assainissement (stations et réseaux). 
 
Cette aide est fondée sur l’attribution de points en fonction de critères d’évaluation de la qualité 
d’exploitation et calculée à partir de l’assiette de la redevance de pollution (contre valeur). 
 
Pour être éligible à la prime « AQUEX » versée par l’Agence, une collectivité doit satisfaire à un 
certain nombre de pré requis, entre autres : 
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- Il faut posséder une station d’épuration. En l’absence de station d’épuration, l’éligibilité est 
possible pour les syndicats de collecte si la charge de pollution transitant dans le réseau 
syndical est supérieure à 100 000 équivalent habitants ; 

- Le taux de collecte doit être supérieur à 50 % ; 

- Il ne doit pas y avoir de rejets permanents d’eaux usées en milieu naturel ; 

- La destruction des sous-produits de l’épuration doit être correcte ; 

- Le maître d’ouvrage doit pratiquer l’auto surveillance, avoir mis en place sur son ouvrage 
d’épuration les spécifications de l’agence et à cette fin demander et réussir un audit de 
validation. 

 
Le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Eaux Usées (SICTEU) a demandé aux 
communes se raccordant à la station d’épuration d’autoriser le syndicat à présenter une demande de 
subvention auprès de l’Agence de l’eau pour l’activité 2016.  
 
Monsieur GAUTIER explique que le dossier de subvention doit suivre une procédure bien 
spécifique pour l’obtention de cette aide comme présentée dans la notice, pour faire suite à la 
demande de Monsieur RAISON. 
Il précise que cette subvention est proposée afin de motiver les établissements à la mise en 
place de dispositifs de traitement des eaux permettant une meilleure qualité des rejets. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Monsieur BAKKER, Conseiller Municipal 
Délégué chargé des projets extra-scolaires, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité : 
 
 Sollicite de l’Agence de l’Eau Seine Normandie l’obtention de l’aide à la qualité d’exploitation 

« AQUEX » ; 
 
 Autorise Monsieur le Président du SICTEU à présenter un dossier de subvention d’Aide à la 

QUalité d’EXploitation (AQUEX) du système d’assainissement au titre de l’exercice de l’année 
2016. 

 
 

 
9 – Rétrocession par la société Aménagement 77, au profit de la commune, 
d’emprises foncières situées dans les zones d’activités de Tournan-en-Brie. 

 

 
La société Aménagement 77 en sa qualité d’Aménageur des zones d’activités communales est 
toujours propriétaire des emprises foncières des équipements publics réalisés même si ses 
équipements sont remis en gestion à la commune après la réalisation conformément au traité de 
concession. 
 
Dans le cadre du processus de fin de la concession d’aménagement, Aménagement 77 rétrocède à la 
commune l’ensemble du foncier resté sa propriété. 
 
A ce titre, les parcelles cadastrées C n°325, ZE 176,177, 183, 194, 221, 222, 225, 233, 238, 241, 281, 
287, 297, 322, 323, 329, 337, 338, 339, 341, 342 et 349, ZL n° 34, 51 et seront rétrocédées à la 
commune à titre gratuit par Aménagement 77. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Monsieur GREEN, Adjoint au Maire chargé 
du développement économique et des transports, et Monsieur GAUTIER, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité : 
 
 Approuve la rétrocession par Aménagement 77 au profit de la commune des parcelles cadastrées 

C n°325, ZE 176,177, 183, 194, 221, 222, 225, 233, 238, 241, 281, 287, 297, 322, 323, 329, 337, 
338, 339, 341, 342 et 349, ZL n° 34, 51 à titre gratuit ; 

 
 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte notarié à intervenir ainsi que tout 

document se rapportant à cette affaire. 
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Monsieur GAUTIER remercie les services municipaux pour la qualité du travail effectué sur les 
dossiers relatifs à la zone d’activité et des résultats obtenus qui sont très positifs qui 
permettront la réalisation de projets structurants pour la ville. 
 
 

 
10 – Décision modificative n°2 – budget assainissement. 

 

 
Comme elle s’y était engagé, la municipalité a, à l’issue des procédures réglementaires de mise en 
concurrence, lancé les travaux de réfection de la rue Jules Lefebvre. Pour mémoire, ceux-ci se 
décomposent en trois lots :  

- Réfection des réseaux d’assainissement ; 
- Enfouissement des réseaux aériens ; 
- Réfection de la voirie. 

 
Les travaux relatifs à l’assainissement ont débuté.  
 
Le Conseil municipal a procédé à des modifications comptables le 6 juillet 2016 en approuvant une 
décision modificative. Celle-ci a été rejetée par la trésorière de Tournan-en-Brie car les imputations 
correspondaient à une nomenclature développée (davantage détaillée) alors que le budget 
assainissement de Tournan-en-Brie applique une nomenclature abrégée en raison de son seuil de 
population inférieure à 10 000 habitants. 
 
Par ailleurs, les sondages réalisés ont permis de révéler que des administrés disposaient depuis la 
construction de leur habitation de plusieurs canalisations d’eaux pluviales. La ville a décidé de prendre 
en charge les travaux liées à ces canalisations et ainsi ne pas faire supporter aux Tournanais 
concernés la réfection de ces réseaux.  
 
D’autre part, les sondages préparatoires réalisés ont mis en évidence la nécessité de travaux non 
prévus, notamment de chemisage de réseau. 
 
En conséquence, il convient également d’abonder le chapitre 23.  
 
Pour toutes ces raisons, il convient de rapporter la délibération n°2016/086 et donc de modifier les 
chapitres et articles suivants :  
 
Section investissement dépenses :  
2315 : +15 000,00€ 
203 : - 15 000,00€ 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Monsieur KHALOUA, Conseiller Municipal 
Délégué chargé du développement des projets liés à la jeunesse, et Monsieur GAUTIER, Maire, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 
 Rapporte la délibération n°2016/086 du 6 juillet 2016 ; 
 
 Procède aux modifications budgétaires suivantes :  
Section investissement dépenses :  
2315 : +15 000,00€ 
203 : - 15 000,00€ 
 
 Approuve la décision modificative n°2 – Budget assainissement. 
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11 – Modification du tableau des effectifs – Avancement de grade 2016. 

 

 
Comme chaque année, la collectivité a procédé à l’élaboration des tableaux annuels d’avancement de 
grade pour les agents de la collectivité. 
 
L’avancement de grade permet aux fonctionnaires titulaires d'accéder au grade supérieur tout en 
restant dans le même cadre d’emplois. Il vise à responsabiliser les agents dans l'exercice de leur 
profession. L'avancement de grade n'est pas une obligation pour l'employeur mais une possibilité de 
récompenser le mérite, la valeur professionnelle et les acquis de l'expérience professionnelle de 
l'agent. Par ailleurs, l’avancement de grade doit aussi prendre en compte la nécessité d’assurer une 
régulation de carrière des agents sur la durée de leur vie professionnelle. 
 
Des agents ont donc fait l’objet d’une proposition d’inscription sur les tableaux d’avancement de grade 
pour l’année 2016, qui ont été transmis au Centre de Gestion de Seine et Marne pour avis des 
Commissions Administratives Paritaires.  
 
En conséquence, il est proposé de procéder à la création des postes permettant la nomination des 
agents concernés : 
 
Filière administrative : 
- 1 poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet, à raison de 35 heures hebdomadaires. 
- 1 poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet, à raison de 35 heures 
hebdomadaires. 
 
Filière animation : 
- 2 postes d’adjoint d’animation de 1ère classe à temps complet, à raison de 35 heures 
hebdomadaires, 
 
Filière technique : 
- 12 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet à raison de 35 heures 
hebdomadaires, 
 
Dès nomination des agents sur lesdits postes, il sera procédé à la suppression des anciens postes 
n’ayant pu lieu d’être. 

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Madame COURTYTERA, Adjointe au Maire 
chargée du personnel, des affaires générales et de la communication, et Monsieur GAUTIER, 
Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
 Se prononce favorablement sur la création des postes nécessaires à la nomination des agents 

dans le cadre de l’avancement de grade pour l’année 2016 ; 
 
 Prend acte que les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés dans lesdits 

emplois et les charges sociales s’y rapportant seront inscrits au chapitre 012 du budget 2016 – 
Articles 64111/64112/64118/6451/6453/6454/6456/6458 ; 

 
 Valide la modification du tableau des effectifs de la commune en conséquence. 
 
 

 
12 – Attribution d’une subvention aux associations qui ont perçu des Coupons 

Loisirs Activités Culture et Sport. 
 

 
La ville de Tournan-en-Brie encourage la pratique des activités culturelles et sportives sur son 
territoire. Ces activités ont un rôle essentiel pour le mieux vivre des habitantes et des habitants et 
contribuent à un effort commun d’éducation et de socialisation. 
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Conformément à son engagement, la municipalité poursuit donc l’initiative des bons nommés CLACS 
pour la rentrée scolaire 2016-2017 (Coupons Loisirs Activités Culture et Sport). 
 
Ces bons d’une valeur de 30 euros chacun, ont été distribués aux familles tournanaises. La remise 
des bons a été étendue aux enfants de 3 ans à 18 ans (nés de 1998 à 2013).  
 
Ces bons sont une précieuse aide pour les familles et permettent à beaucoup d’accéder à une 
pratique de loisirs à laquelle elles n’auraient pas accès sans ces CLACS. 
 
Les associations ou syndicats inscrits dans ce dispositif sont les suivants : 
-   AIKIDO  (SCGT) 
-   AS DU COLLEGE J.B VERMAY 
-   BADMINTON (SCGT) 
-   BASKET  (SCGT) 
-   BICROSS (MTB) 
-   BOXE-THAI  (SCGT) 
-   CONSERVATOIRE COUPERIN 
-   COURSE A PIED  (ASCT) 
-   CYCLISME  (SCGT) 
-   CYCLOTOURISME  (SCGT) 
-   DAUPHINS DU CENTRE BRIE 
-   FOOTBALL  (SCGT) 
-   FORTUNELLA 
-   GYMNASTIQUE ARTISTIQUE  (SCGT) 
-   GYMNASTIQUE ENTRETIEN  (SCGT) 
-   HANDBALL  (SCGT) 
-   JUDO  (SCGT) 
-   JUJITSU  (SCGT) 
-   KARATE  (SCGT) 
-   MALT 
-   PETANQUE  (ASCT) 
-   PONEY CLUB DE LA ROSIERE 
-   RANDONNEE  (ASCT) 
-   ROLLER SKATING   
-   RUGBY CENTRE GTO77 
-   SECTION DES JEUNES SAPEURS POMPIERS 
-   SECTION ESCRIME DU VSOP 
-   SECTION ATHLETISME DU VSOP 
-   TAEKWONDO  (SCGT) 
-   TENNIS CLUB DE TOURNAN 
-   TENNIS DE TABLE  (SCGT) 
-   TIR A L’ARC  (ASCT) 
-   TWIRLING CLUB DE TOURNAN 
-    VIET VO DAO  (SCGT) 
-    VOLLEY BALL  (SCGT) 
 
Les familles ont donné pour paiement ces bons aux associations partenaires auxquelles elles 
inscrivent leur enfant. 
 
Les associations demandent à la ville le remboursement des bons qu’elles ont reçus. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Madame VAN ASSELT, Conseillère 
Municipale, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
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 Attribue une subvention aux associations qui ont perçu des CLACS suivant le tableau ci-dessous : 

 

Associations Nombre de CLACS 
remis à la ville 

Montant de la subvention 
correspondante 

CONSERVATOIRE COUPERIN 66  1 980 

SCGT BOXE THAI 7 210 

SCGT GYM ENTRETIEN 1 30 

SCGT JUJITSU 4 120 

DAUPHINS DU CENTRE BRIE 
 

33 990 

ROLLER SKATING 23 690 

SCGT GYMNASTIQUE 35 1 050 

SCGT HANDBALL 18 540 

VSOP ATHLETISME  13 390 

SCGT KARATE 12 360 

PONEY CLUB DE LA ROSIERE 5 150 

SCGT BADMINTON 13 390 

TENNIS CLUB DE TOURNAN 65 1 950 

TOTAL  
 

295 8 850 

 
 Inscrit la dépense au chapitre 65, article 6574, du budget 2016.  

 
 

 
 
 
Monsieur GAUTIER souhaite que l’assemblée ait une pensée particulière pour Michel HOUEL, 
Sénateur de Seine-et-Marne, dont le décès est survenu aujourd’hui.  
Cet homme a été particulièrement présent sur le territoire en sa qualité de Président de l’Union 
des Maires de Seine-et-Marne durant de nombreuses années.  
Les élus de Tournan-en-Brie ont eu l’occasion, à plusieurs reprises, d’échanger avec cet 
homme, d’une ouverture d’esprit exceptionnelle, à l’écoute des besoins des Seine-et-Marnais 
et avec qui, il a été très agréable de travailler. 
 
 
D’autre part, Monsieur GAUTIER informe le Conseil municipal qu’une réunion est programmée 
pour le jeudi 15 décembre 2016 ; les élus pourront ainsi organiser leur planning en cette fin 
d’année. 
Un point important sera notamment présenté à savoir l’évolution des statuts de la 
Communauté de Communes Les Portes Briardes entre Villes et Forêts, dont ceux-ci seront 
présentés en Conseil communautaire le 06 décembre prochain. A l’issu de ce vote, les 
communes devront apporter un avis. Si toutefois la ville ne délibérait pas, l’avis serait 
considéré comme favorable. Même si les élus de Tournan-en-Brie actent cette évolution, il est 
néanmoins nécessaire et utile d’en débattre. 
 
 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h07. 
 
 

 
 

 

Laurent GAUTIER 
Maire de Tournan-en-Brie 

Eva LONY 
Secrétaire de Séance 


